
Luxembourg:Luxembourg/19/fr

L'Administration  des  services  techniques  de  l'agriculture  (ASTA)  est  une  autorité
subordonnée relevant de la charge du MAAV et est responsable de l'évaluation des risques
et de la mise en oeuvre des inspections de l'État des produits phytopharmaceutiques, des
labels de qualité de l'UE AOP, IGP et STG, de l'agriculture biologique et des normes de
commercialisation.  L'ASTA est  l'autorité  réglementaire  pour  l'approbation  des  produits
phytopharmaceutiques.  L'ASTA est  responsable de certains aspects des contrôles de la
production primaire et de l'importation de végétaux. Les mesures de politique et de gestion
du ministère concernant la sécurité de la chaîne alimentaire sont basées sur des évaluations
des risques préparées par l'ASTA (et l'ALVA).
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